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Montréal, le 18 avril 2007
Par courriel

Destinataires :
Tous les intervenants du dossier tarifaire du Transporteur R‑3605‑2006 et du dossier d’approbation des budgets d’investissements du Transporteur R-3606-2006

Objet :
Demande du Transporteur relative au projet visant l’ajout d’un nouveau poste de Saint-Lin à 120-25 kV et d’une nouvelle ligne Paquin/Saint-Lin à 120 kV

Dossier R-3627-2007
Le 3 avril 2007, Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité (le Transporteur) a déposé auprès de la Régie une demande en vertu de l’article 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la Loi), en vue d’obtenir l’autorisation requise pour l’acquisition et la construction d’immeubles ou d’actifs requis pour l’ajout d’un nouveau poste de Saint-Lin à 120-25 kV et d’une nouvelle ligne Paquin/Saint-Lin à 120 kV (le Projet).
Traitement sur dossier

Aux termes des articles 25 et 26 de la Loi, la Régie n’est pas tenue de procéder à l’étude de cette demande en audience publique mais entend néanmoins permettre aux personnes intéressées de demander un statut d’intervenant et de participer à l’étude sur dossier de cette demande. La Régie donnera ultérieurement d’autres instructions à cet égard. 
Examen du Projet par la Régie
L’autorisation requise de la Régie, sous l’article 73 de la Loi, n’est qu’une des autorisations nécessaires à la réalisation du Projet. Le Transporteur devra obtenir les autres autorisations suivantes :

· un certificat d’autorisation du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs pour la construction d’une nouvelle ligne de transport et de répartition d’énergie électrique de tension égale ou supérieure à 120 kV et pour la construction d’un nouveau poste de manœuvre ou de transformation d’énergie électrique de tension égale ou supérieure à 120 kV;
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· un certificat attestant que le Projet ne contrevient à aucun règlement municipal des municipalités sur le territoire desquelles se situe le Projet;

· une autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec pour utiliser à des fins autres que l’agriculture des parties de lots situés en zone agricole qui seront traversés par la ligne à 120 kV;
· une résolution des municipalités régionales de comté sur le territoire desquelles se situe le Projet attestant de la conformité du projet aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement;
· un décret du gouvernement du Québec pour acquérir par expropriation les droits réels nécessaires pour réaliser le Projet;

· un permis d’intervention en milieu forestier du ministère des Ressources naturelles et de la Faune;

· une approbation du ministre des Transports du Canada pour les différents endroits de traversées de cours d’eau navigables, le cas échéant. 

Conséquemment, l’examen de la Régie portera sur la justification du Projet en fonction de ses objectifs, ses coûts, sa faisabilité économique (impact tarifaire) et ses impacts sur la fiabilité du réseau de transport d’électricité. 
Les personnes intéressées à participer à titre d’intervenant à l’étude de la demande ainsi circonscrite doivent soumettre une demande d’intervention conformément aux dispositions du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie d’ici le 30 avril 2007 à 12h00. Le Transporteur pourra soumettre toute objection ou commentaire sur les demandes d’intervention au plus tard le 3 mai 2007 à 12 h00.
Diffusion sur le site Internet de la Régie

La demande ainsi que les documents afférents sont disponibles sur le site Internet de la Régie au www.regie-energie.qc.ca et à son centre de documentation au 800, place Victoria, 2e étage, bureau 2.55, à Montréal. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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c.c.
Me Carolina Rinfret
